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SÉJOURS ÉTÉ 2020 
ATTENTION : MODIFICATION DES SÉJOURS

EN RAISON DE LA CRISE SANITAIRE

L’offre concernant les séjours Jeunesse a été modifi ée 
pour répondre aux exigences sanitaires. 

2 séjours sont remplacés :

LE SÉJOUR EN GRÈCE POUR LES 15-17 ANS EST REMPLACÉ
PAR UN SÉJOUR DANS LE TARN (81) INTITULÉ « LE GARRIC »

DU 10 AU 23 JUILLET (14 JOURS), ET POUR 12 PLACES.

Ce séjour propose des activités multisports : vélo, trottinette pour découvrir le Tarn mais également 
randonnée ou course d’orientation pour découvrir la nature préservée. Des activités nautiques telles 

que le paddle, mini pédalo ou encore des jeux d’eau seront proposés. En fonction des envies du groupe, 
il sera possible de faire aussi du téléski nautique, de la luge d’été, de l’aqua Park et de l’accrobranche.

L’hébergement s’effectuera en bungalows-toile.

Le transport s’effectuera en train et en car.

Attention : un brevet de natation de 50 mètres est obligatoire.

LE SÉJOUR DE LA PEYRE À BISCAROSSE EN DORDOGNE 
ET DANS LES LANDES POUR LES 12-14 ANS EST REMPLACÉ

PAR UN SÉJOUR À LA TRINITÉ-SUR-MER DANS LE MORBIHAN (56)
DU 19 JUILLET AU 1ER AOÛT (14 JOURS), ET POUR 8 PLACES.

UN DEUXIÈME SÉJOUR SE TIENDRA DU 2 AU 15 AOÛT (14 JOURS), ET POUR 8 PLACES.
VOIR LES DÉTAILS DE CE SÉJOUR EN PAGE 11 DE LA BROCHURE.

Le transport s’effectuera en train et en car.

Attention : pour ces deux séjours à la Trinité-sur-mer, 
un certifi cat de pratique de la plongée + et un brevet de natation de 50 mètres

sont obligatoires

LE SÉJOUR « CHARENTE ITINÉRANT JUSQU’À L’ÎLE D’OLÉRON» 
POUR LES 15-17 ANS EST REMPLACÉ

PAR UN SÉJOUR À SAINT-PALAIS-SUR-MER  EN CHARENTE-MARITIME (17) 
DU 6 AU 2O JUILLET (15 JOURS), ET POUR 8 PLACES.

Le transport s’effectuera en train et en car.

Ce séjour propose des activités multisports : char à voile, kayak de mer, randonnée à vélo…

Attention : Brevet de 25 mètres obligatoire pour les activités nautiques

et certifi cat médical autorisant la pratique d’activités physiques et sportives.

SÉJOURS JEUNESSE
L’offre concernant les séjours Enfance a été modifi ée 

pour répondre aux exigences sanitaires. 
Merci de vous référer au tableau ci-dessous, 

celui présent dans la brochure n’est plus à jour :

SÉJOURS ENFANCE

Contacts en mairie
Premier étage de la Mairie

1, place de l’Hôtel de ville
Service  Enfance  :  01 85 57 39 40

Service  Jeunesse  : 01 85 57 39 90

www.mairie-villetaneuse.fr

ThèmesThèmes
et lieuxet lieux

PlacesPlaces
et âgeset âges DuréeDurée Genre Dates

Les pieds dans l’eau
Saint-Palais-sur-Mer, 

Charente-Maritime (17)

12 places pour 
les 4-12 ans

15 jours
Mer, nautisme

Promenade
Visite

6 au 20 juillet 
-

3 au 17 août

À l’écho des montagnes
Seytroux,

Haute-Savoie (74)

10 places pour 
les 4-12 ans

15 jours
Randonnée

Visite
Découverte

22 juillet 
au 5 août 

7 au 21 août

Entre plages et pinèdes
Saint-Hilaire-de-Riez,

Vendée (85)

14 places pour 
les 4-12 ans

15 jours
Mer, nautisme

Promenade
Visite

9 au 23 juillet
-

5 au 19 août

Les petits fermiers
Tannerre-en-Puysaie

Yonne (89) 

6 places pour 
les 6-11 ans

7 jours
Campagne
Activités 

à la mini-ferme

16 au 22 août
-

19 au 25 juillet

Breizh Aventures
La Trinité-sur-Mer 

Morbihan (56) 

6 places pour 
les 6-11 ans

7 jours
Découverte
Randonnées

Sports nautiques

12 au 18 juillet
-

16 au 22 août
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Pour connaître le descriptif de ce séjour, 
voir en page 11 de la brochure.



Tarif des séjours 

 

Tranches                     
de quotient 7 jours 14 jours 15 jours 

Courts 
Séjours 
enfance        
(5 jours 
repas 
inclus) 

Court 
séjour 

jeunesse 
(6 jours) 

1 130,13€ 
à144,62€ 

216,86€ à 
231,28€ 232,35€ à 

247,80€ 

25,90 € à 
25,90€ 

111,54€ 
à 

123,96€ 

2 
144,62€ 

à 
159,11€ 

231,28€ à 
260,26€ 247,80 à 

278,85€ 

25,90 € à 
41,35€ 

123,96€ 
à 

136,38€ 

3 
159,11€ 

à 
180,81€ 

260,26€ à 
289,24€ 278,85€ à 

309,90€ 

41,35€ à 
49,55€ 

136,38€ 
à 

154,98€ 

4 180,81€ 
à 217€ 

289,24à 
318,22€ 

309,90€ à 
340,95€ 

49,55€ à 
56,90€ 

154,98€ 
à 186€ 

5 217€ à 
253,05€ 

318,22€ à 
361,62€ 

340,95€ à 
387,45€ 

56,90 à 
63,05€ 

186€ à 
216,90 € 

6 
253,05€ 

à 
289,24€ 

361,62€ à 
434€ 387,45€ à 

465€ 

63,05€ à 
69,80€ 

216,90€ 
à 

247,92€ 

7 
289,24€ 

à 
325,43€ 

434€ à 
506,10€ 465€ à 

542,25€ 

69,80€ à 
76,25€ 

247,92€ 
à 

278,94€ 

8 
325,43€ 

à 
361,62€ 

506,10 à 
578,48€ 542,25€ à 

619,80€ 

76,25€ à 
92,95€ 

278,94€ 
à 

309,96€ 
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Les inscriptions

La municipalité de Villetaneuse met en œuvre les moyens nécessaires permettant aux enfants et jeunes porteurs de 
handicap de bénéfi cier de vacances collectives dans des centres spécialisés. La participation fi nancière correspond 
au barème établi pour tous les autres centres de vacances de Villetaneuse. Les familles concernées sont invitées à se 
présenter au service municipal de l’Enfance ou de la Jeunesse, avant l’inscription de l’enfant.

Les bulletins de pré-inscription (en dernière page) 
déposés entre le 25 mars et le 24 avril 2020 seront 
pris en compte. Cette pré-inscription est obligatoire 
et les bulletins devront être remplis avec précision par 
un représentant légal de l’enfant. En particulier, il est 
important de proposer deux choix par enfant, dans l’ordre 
de préférence. Une commission municipale sera chargée 
de l’attribution des places en fonction de critères et de 
priorités. Après la commission, la famille sera contactée 
pour procéder à l’inscription défi nitive ( voir page 21 ).

LES PRÉ-INSCRIPTIONS

SÉJOURS POUR LES ENFANTS ET LES JEUNES HANDICAPÉS

PIÈCES À FOURNIR
  Votre pièce d’identité (carte nationale d’identité, carte 
de séjour ou passeport).

  Votre livret de famille.
 Le carnet de santé du jeune, à jour de ses vaccinations.
  Le quotient familial : à faire établir à la régie centrale au
1e étage en mairie (avec votre dernier avis d’imposition).
  Carte Vitale et son attestation ou CMU.
  Attestation d’assurance Responsabilité civile.

FACTURATION
La participation des familles est calculée en fonction de la 
durée du séjour et sur la base du quotient familial, qui est 
établi pour l’année à la Régie centrale en mairie. 

Attention si vous n’avez pas fait calculer votre quotient 
familial au plus tard lors de l’inscription, la Ville appli-
quera le tarif maximum en vigueur (tranche 8). Une fois 
la facturation établie, aucun recalcul du quotient ne 
pourra être effectué.
Les chèques-vacances de l’ANCV et les aides aux vacances 
de la CAF sont acceptés comme modes de paiement.
Un acompte de 50% du montant total du séjour (hors 
bons vacances) est exigé pour l’inscription défi nitive. 
Le solde du séjour vous sera demandé avant le départ 
de votre enfant.
Toute annulation doit faire l’objet d’une demande par 
courrier. En cas d’annulation du séjour, les pénalités 
suivantes seront appliquées (excepté sur présentation 
d’un justifi catif médical ) :

Détails pratiques

UN FORUM SUR 
LE DROIT 

AUX VACANCES POUR 
TOUS AURA LIEU  

MERCREDI
25 MARS 2020 

À PARTIR DE 18H
À L’HÔTEL DE VILLE

3

Vos contacts en mairie
Service Enfance
1er étage de l’Hôtel de ville - 1, place de l’Hôtel de ville,
Tél. 01 85 57 39 40
du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. Sur rendez-vous le samedi.

Service Jeunesse
1er étage de l’Hôtel de ville - 1, place de l’Hôtel de ville,
Tél. 01 85 57 39 90
du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. Sur rendez-vous le samedi.

Régie municipale
Tél. 01 85 57 39 27
du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. Tous les samedis matins.

N’hésitez pas à consulter le site de la ville : www.mairie-villetaneuse.fr

Séjours été 2020.indd   2 10/03/2020   14:47
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Les inscriptions

La municipalité de Villetaneuse met en œuvre les moyens nécessaires permettant aux enfants et jeunes porteurs de 
handicap de bénéfi cier de vacances collectives dans des centres spécialisés. La participation fi nancière correspond 
au barème établi pour tous les autres centres de vacances de Villetaneuse. Les familles concernées sont invitées à se 
présenter au service municipal de l’Enfance ou de la Jeunesse, avant l’inscription de l’enfant.

Les bulletins de pré-inscription (en dernière page) 
déposés entre le 25 mars et le 24 avril 2020 seront 
pris en compte. Cette pré-inscription est obligatoire 
et les bulletins devront être remplis avec précision par 
un représentant légal de l’enfant. En particulier, il est 
important de proposer deux choix par enfant, dans l’ordre 
de préférence. Une commission municipale sera chargée 
de l’attribution des places en fonction de critères et de 
priorités. Après la commission, la famille sera contactée 
pour procéder à l’inscription défi nitive ( voir page 21 ).

Les pré-inscriptions sont à adresser ou à déposer au plus 
tard le 24 avril 2020 :

  au service municipal de l’enfance, à l’Hôtel de ville,
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h;

  au service municipal de la jeunesse à l’Hôtel de ville,
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.

Possibilité de remplir le bulletin de pré-inscription 
en ligne sur le site internet de la ville : 

>> www.mairie-villetaneuse.fr

LES PRÉ-INSCRIPTIONS

SÉJOURS POUR LES ENFANTS ET LES JEUNES HANDICAPÉS

PIÈCES À FOURNIR
  Votre pièce d’identité (carte nationale d’identité, carte 
de séjour ou passeport).
  Votre livret de famille.
 Le carnet de santé du jeune, à jour de ses vaccinations.
  Le quotient familial : à faire établir à la régie centrale au
1e étage en mairie (avec votre dernier avis d’imposition).
  Carte Vitale et son attestation ou CMU.
  Attestation d’assurance Responsabilité civile.

FACTURATION
La participation des familles est calculée en fonction de la 
durée du séjour et sur la base du quotient familial, qui est 
établi pour l’année à la Régie centrale en mairie. 

Attention si vous n’avez pas fait calculer votre quotient 
familial au plus tard lors de l’inscription, la Ville appli-
quera le tarif maximum en vigueur (tranche 8). Une fois 
la facturation établie, aucun recalcul du quotient ne 
pourra être effectué.
Les chèques-vacances de l’ANCV et les aides aux vacances 
de la CAF sont acceptés comme modes de paiement.
Un acompte de 50% du montant total du séjour (hors 
bons vacances) est exigé pour l’inscription défi nitive. 
Le solde du séjour vous sera demandé avant le départ 
de votre enfant.
Toute annulation doit faire l’objet d’une demande par 
courrier. En cas d’annulation du séjour, les pénalités 
suivantes seront appliquées (excepté sur présentation 
d’un justifi catif médical ) :

  Du 15
e
 au 10

e
 jour avant le départ : la famille sera facturée 

à hauteur de 50% du montant de la facture et du 9
e
 au 

2
e
 jour avant le départ : 75 % du montant de la facture.

  Absence le jour du départ : totalité de la facture.
  En cas de rapatriement disciplinaire, les frais supplé-
mentaires seront facturés aux familles (transports de 
l’enfant et de l’animateur).

 Les frais médicaux éventuels avancés lors du séjour
devront être réglés par les familles auprès de la Régie 
Centrale en Mairie.

SANTÉ
Le certifi cat médical n’étant plus obligatoire, il sera exigé 
uniquement pour la pratique de certaines activités spor-
tives. Pour les enfants présentant des besoins spécifi ques 
(traitement médical par exemple), il est recommandé de 
le signaler à la pré-inscription. Il convient de consulter le 
descriptif du séjour et de vérifi er si les vaccinations des 
enfants sont à jour.

Pensez aux vaccinations (à partir de 6 ans) elles sont 
gratuites au PAPS sur rendez-vous un jeudi sur deux à 
partir de 16 heures. Tél. 01 85 57 39 95

DÉPARTS ET RETOURS
Un courrier vous sera adressé avant le départ, vous com-
muniquant toutes les informations nécessaires sur les 
lieux de rendez-vous fi xés pour les départs et les retours.

Détails pratiques

UN FORUM SUR 
LE DROIT 

AUX VACANCES POUR 
TOUS AURA LIEU  

MERCREDI
25 MARS 2020 

À PARTIR DE 18H
À L’HÔTEL DE VILLE

3
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Thèmes
et lieux

Places
et âges Durée Genre Dates

Ma première colo
Bourron-Marlotte

Seine-et-Marne (77)

6 places pour 
les 4-6 ans

7 jours
Campagne

Nature
Ateliers artistiques

13 au 19 juillet

Les petits fermiers
Tannerre-en-Puysaie

Yonne (89) 

6 places pour 
les 4-6 ans

10 jours
Campagne
Activités 

à la mini-ferme
3 au 12 août

Les pieds dans l’eau
Saint-Palais-sur-Mer, 

Charente-Maritime (17)

12 places pour 
les 6-12 ans

15 jours
Mer, nautisme

Promenade
Visite

6 au 20 juillet 
-

3 au 17 août

Vie de chateau au naturel
Fondettes,

Indre-et-Loire (37)

6 places pour 
les 6-12 ans

20 jours
Campagne

Nature
Ateliers artistiques

9 au 28 juillet
-

6 au 25 août

À l’écho des montagnes
Seytroux,

Haute-Savoie (74)

10 places pour 
les 6-12 ans

15 jours
Randonnée

Visite
Découverte

22 juillet 
au 5 août 

7 au 21 août

Entre plages et pinèdes
Saint-Hilaire-de-Riez,

Vendée (85)

14 places pour les
6-12 ans

21 jours
Mer, nautisme

Promenade
Visite

9 au 29 juillet
-

5 au 25 août

De La Peyre à Biscarosse,
Dordogne (24) 
& Landes (40)

8 places pour 
les 12-14 ans

14 jours
Campagne
Équitation

surf et glisse
17 au 30 juillet

La Trinité-sur-Mer,
Morbihan (56)

8 places pour 
les 12-14 ans

14 jours
Découverte
Randonnées

sports nautiques
2 au 15 août

Charente itinérant
Charente-Maritime (17)

9 places pour 
les 12-17 ans

15 jours
Mer, nautisme
Randonnées
Découverte

10 au 24 juillet

Ardèche itinérant
Ardèche (07)

9 places pour 
les 12-17 ans

15 jours
Randonnées
Découverte

Spéléo
6 au 20 août

Les îles des Cyclades
en Grèce

12 places pour 
les 15-17 ans

14 jours Découverte 11 au 24 juillet 
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Les séjours 
enfance

et
jeunesse

7

4 / 6 ans
TANNERRE Yonne (89)

Tannerre-en-Puysaie est un petit village de l’Yonne, les journées 
seront organisées autour des activités de la mini ferme mise en 
place sur le centre

HÉBERGEMENT
Le centre se compose de trois bâtiments adaptés et aménagés 
pour des enfants d’âge maternel. Les chambres sont conçues pour 
accueillir 3 à 6 enfants. Les espaces extérieurs sont clos.

ACTIVITÉS
•Les journées seront organisées autour des activités de la mini 
ferme mise en place sur le centre : nourrir les animaux (lapins, 
poules, poneys, chèvres …), les soigner, les caresser, les brosser, les 
promener… mais aussi faire des plantations, récolter des légumes, 
fruits ou plantes aromatiques.

• Sur place, de nombreux jeux extérieurs permettent également 
aux enfants de jouer, de créer : cabanes, matériel de cirque, vélos.
Une ludothèque et une bibliothèque permettent à chacun de 
trouver le jeu ou le livre idéal, pour un moment seul ou avec des 
copains. 

N’hésitez pas
à vous informer 

sur les modalités 
d’inscription

au service Enfance 
01 85 57 39 40

Comme chaque année, 
des courts séjours sont 
prévus en priorité pour 
les enfants fréquentant 
les centres de loisirs et 

ne partant pas en séjour 
long. Les dates ne sont 

pas encore arrêtées. 

SÉJOURS 
COURTS

ENFANCE

DURÉE ET DATES
10 JOURS DU 3 AU 12 AOÛT  

NOMBRE DE PLACES
6 PLACES

TRANSPORT
TRAIN + CAR

Ma première colo !4 / 6 ans
BOURRON-MARLOTTE Seine-et-Marne (77)

DURÉE ET DATES  7 JOURS
DU 13 AU 19 JUILLET

NOMBRE DE PLACES 6 PLACES 
TRANSPORT CAR

À 70 km de Paris, Bourron-Marlotte est situé en forêt de Fontainebleau. Bourron-Marlotte est un village 
de 3000 habitants de Seine et Marne (77). Un séjour idéal pour un premier départ et des vacances de 
qualité, seulement à 1 heure de Paris, parce que lorsqu’on est petit on n’a pas besoin de partir loin pour 
être dépaysé.   

HÉBERGEMENT
Un château aménagé pour les jeunes enfants dans un parc verdoyant, entièrement clos, à l’orée de la 
forêt de Fontainebleau

ACTIVITÉS
Balade et jeux dans la forêt, découverte de la nature, Vélo pour permettre aux enfants d’acquérir 
équilibre et coordination des mouvements. Dessins et activités d’éveil artistique. Danse et grands jeux.
Baignade dans la pataugeoire. Initiation au camping.

Les petits fermiers

Séjours été 2020.indd   7 10/03/2020   14:47



8

6 / 1 2 ans Les pieds dans l’eau
SAINT-PALAIS-SUR-MER Charente-Maritime (17)

DURÉE ET DATES
15 JOURS DU 6 AU 20 JUILLET

ET DU 3 AU 17 AOÛT
NOMBRE DE PLACES

12 PLACES
TRANSPORT
TRAIN + CAR

Située sur la côte Atlantique, à deux pas de Royan, Saint-Palais-sur-Mer offre une multitude de 
paysages bordés de forêts, de grandes plages de sable fi n et de côtes rocheuses. Les plages 
sont parsemées de ces fameux carrelets, qui sont un des patrimoines de la Charente Maritime. 
Le centre « Louis-Gaston ROUSSILLAT » possède un parc de 2 hectares, entièrement clos et 
offre divers espaces : terrains de sports ( football, volleyball et tennis ) et une piscine. Il suffi t 
de 15 minutes à pied pour accéder à la plage surveillée.

HÉBERGEMENT
Le centre est équipé de 2 bâtiments d’hébergement équipés de chambres de 4 lits avec armoires 
de rangement individuelles, sanitaires et douches individuels, 2 salles de restauration et des 
salles d’activités sur le centre. 

ACTIVITÉS
Pour les enfants jusqu’à 8 ans

• 1 séance de voilier collectif • 1 séance d’Optimiste

Pour les enfants de plus de 9 ans

• 2 séances de char à voile 

Pour tous les enfants

• Pique-nique • Course d’orientation de pleine nature • Baignades 
piscine et mer • Pêche à pied • Ballade sur le sentier des douaniers •
Découverte de la ville de Saint Palais sur mer avec son patrimoine et ses 
marchés • Projets d’activités autour du milieu environnant et de la vie 
et les métiers.

9

6 / 1 2 ans
FONDETTE Indre et Loire (37)

DURÉE ET DATES
20 JOURS DU 9 AU 28 JUILLET

ET DU 6 AU 25 AOÛT
NOMBRE DE PLACES

6 PLACES 
TRANSPORT

TRAIN + MINI-BUS

Le château de Taillé est une propriété de 40 hectares située à 5 km de Tours en 
Indre-et-Loire, haut lieu touristique, à proximité des bords de Loire, patrimoine 
mondial de l’UNESCO avec ses châteaux. Le parc du château est un véritable 
terrain d’aventure et de découvertes de la nature. Forêt, rivières, prairies, 
mares et étang, riches par leur bio-diversité (faune et fl ore) permettront des 
découvertes et la vie au grand air.        

HÉBERGEMENT
Chambres de 4 lits avec douches, lavabo et rangements. La salle de petit 
déjeuner étant à proximité des chambres, chacun pourra vivre ses vacances à 
son rythme, se reposer, se défouler, seul ou avec les copains. 

ACTIVITÉS
Suivant ses envies, l’enfant pourra découvrir et s’investir dans les vacances qu’il 
souhaite, encadré par des animateurs :

• Atelier bois pour les bricoleurs • Peinture, arts plastiques et sculpture pour 
les artistes • Science, astronomie et espace fusée • Maison de la nature, avec 
des aquariums, vivariums, matériel de pêche et d’observation de la nature •
Espace cirque, théâtre, musique, avec matériel, maquillages et costumes•
Espace multimédia, vidéo et photo • Coin feu et cabanes dans les bois. •
Piscine et jeux d’eau (en fonction de la météo).

La vie de château au naturel

Séjours été 2020.indd   8 10/03/2020   14:47



6 / 1 2 ans Entre plages et pinèdes
SAINT-HILAIRE-DE-RIEZ Vendée (85)

Saint Hilaire de Riez est une commune du centre Ouest de la France, située en Vendée, à 
70 km de Nantes. Découvrir St Hilaire, c’est profi ter à la fois de la magie de l’océan, de la 
quiétude de la forêt et du charme des marais ancestraux. Le centre de vacances possède 12 
hectares de terrain entièrement clos, avec un accès direct à la plage au travers des dunes. Il 
suffi t de 15 minutes de marche pour accéder à la plage surveillée. 

HÉBERGEMENT
Le centre est équipé de plusieurs bâtiments, en chambre de 2 à 3 lits, la plupart équipées de 
sanitaires, des salles d’activités près des chambres, un bâtiment pour la restauration et un 
espace barbecue.

ACTIVITÉS
Pour les enfants jusqu’à 8 ans

• 2 séances d’Optimiste

Pour les enfants de plus de 9 ans

• séances de char à voile • 1 séances de catamaran

Pour tous les enfants

•Baignades à la mer et jeux sur la plage • Promenades en forêt et sur 
la plage • Pêche à pied • Découverte de la ville de St Hilaire sur Riez 
avec son patrimoine • Visite de marais salants • Participation aux 
festivités vendéennes • Projets d’activités autour du milieu environnant 
et de la vie et les métiers. 

9

6 / 1 2 ans
SEYTROUX Haute-Savoie (74)

Le Chalet « l’Echo des Montagnes » est situé à Seytroux à 860 mètres d’altitude dans le 
département de la Haute-Savoie à 10 mn de Morzine Avoriaz. Il se situe dans un cadre naturel 
remarquable qui a su garder son authenticité et sa tranquillité. L’été c’est le point de départ 
de sentiers en zone de forêt qui mène aux alpages. Le chalet est composé de 2 bâtiments 
entouré d’un grand terrain de jeux, avec une piscine extérieure chauffée.        

HÉBERGEMENT
Le centre est équipé de 2 bâtiments avec des chambres de 4 à 8 lits, la plupart équipée 
de sanitaires. 3 salles d’activités. Salle à manger ambiance montagne avec une cuisine 
traditionnelle.
Le chalet est composé de 2 bâtiments entourés 
d’un grand terrain de jeux, avec une piscine
extérieure chauffée. 

ACTIVITÉS
Pour les enfants jusqu’à 8 ans

• 1 séance d’équitation• 1 randonnée avec guide

• 1 séance d’accrobranche

Pour les enfants de plus de 9 ans

• 1 séance d’escalade • 1 randonnée avec guide

• 1 séance d’accrobranche

Pour tous les enfants

• Randonnée avec pique-nique • Baignades en piscine sur le centre • Construction de 
barrage dans la rivière • Découverte des alpages • Visite de la fromagerie.

L’écho des montagnes

DURÉE ET DATES
15 JOURS DU

22 JUILLET AU 5 AOÛT
ET DU 7 AU 21 AOÛT
NOMBRE DE PLACES

10 PLACES 
TRANSPORT
TRAIN + CAR

DURÉE ET DATES
21 JOURS DU 9 AU 29 JUILLET

ET DU 5 AU 25 AOÛT
NOMBRE DE PLACES

14 PLACES 
TRANSPORT

TRAIN + MINIBUS
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1 2/ 1 4 ans

DURÉE ET DATES
14 JOURS DU 17 AU 30 JUILLET  

NOMBRE DE PLACES
8 PLACES

TRANSPORT
TRAIN + MINIBUS

Le Périgord Vert est la partie située au nord du département de la 
Dordogne. Pays verdoyant traversé par de nombreux cours d’eau, ses 
collines boisées, ses vallons à cultures et herbages, une faune et une fl ore 
sauvage très présentes, valorisés pour partie par le Parc naturel régional 
Périgord Limousin. Le centre de vacances est en retrait du village et 
repose sur une superbe propriété de bois et de clairières étendue sur 14 
hectares.

HÉBERGEMENT
L’hébergement composé de 3 bâtiments, est entouré d’un parc. 
L’infi rmerie, le bureau et les salles d’activités se trouvent dans un ancien 
manoir. Un bâtiment est réservé aux cuisines et à la salle à manger. 
L’accueil des enfants se fait en chambres de 4 lits. Les douches sont à 
proximité des chambres.

ACTIVITÉS
Piscine 
Un grand bassin se trouve dans l’enceinte du centre de la Peyre. L’endroit 
idéal quand il fait chaud pour se rafraichir, de détendre et s’amuser, sauter 
et s’éclabousser sous la surveillance des animateurs et du surveillant de 
baignade !

Équitation 
Pratiquée dans un centre équestre à proximité, l’objectif de cette activité 
est d’établir une véritable complicité entre l’animal et l’adolescent. Une 
première approche se fait par le biais du pansage pour se familiariser avec 
le cheval. 

Surf ou body-board (3 séances) 
Un séjour tonique pour les passionnés ou les amateurs de glisse. En 
équilibre sur la planche pour dompter les vagues, les jeunes pourront, 
en toute sécurité, s’initier ou se perfectionner au surf ou au body-board. 
Cette activité est encadrée par des moniteurs diplômés d’état.

Autres activités possible : VTT, parc acrobatique forestier 

Attestation d’aisance aquatique obligatoire

DE LA PEYRE 
A BISCAROSSE Landes (40)

Dordogne (24)

N’hésitez pas à

vous informer

sur les modalités

d’inscription à la

Maison de quartier

Paul-Langevin
01 85 57 39 58

Comme chaque année, deux 

courts séjours sont prévus 

en priorité pour les jeunes 

fréquentant la Maison de 

quartier Paul-Langevin et ne 

partant pas en séjour long. 

Les dates ne sont pas encore 
arrêtées.

SÉJOURS COURTS
JEUNESSE

Séjours été 2020.indd   10 10/03/2020   14:47
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Toutes voiles dehors !1 2/ 1 4 ans
LA TRINITÉ-SUR MER Morbihan (56)

La Trinité-sur-Mer est connue pour son port de plaisance, point de départ 
des grandes courses au large. C’est un port niché au cœur de la baie de 
Quiberon, non loin du golfe du Morbihan, de Carnac et ses alignements 
mégalithiques. 

HÉBERGEMENT
Les jeunes sont hébergés dans des tentes de 8 places avec bâtiment 
sanitaire à proximité (douches, salles de bains et WC). Ils prennent leurs 
repas dans une salle à manger attenante aux cuisines. L’infi rmerie (salle de 
soins et chambre d’isolement) et la lingerie se trouvent dans des bâtiments 
annexes.

ACTIVITÉS 
Voile • Kayak de Mer • Découverte de la culture bretonne • Baignade •
Camping • Randonnées cyclos touristiques • La pêche à pied • D’autres 
visites  permettront de découvrir la culture, les traditions, la faune et la fl ore 
bretonne.

Brevet de 50 mètres obligatoire DURÉE ET DATES
14 JOURS DU 2 AU 15 AOÛT

NOMBRE DE PLACES
8 PLACES 

TRANSPORT
TRAIN + CAR

La Charente itinérant12 / 1 7 ans
LA CÔTE ATLANTIQUE

Charente -
Maritime (17)

... jusqu’à l’île d’Oléron La Charente Maritime est un 
département du grand sud-ouest français, face à l’océan Atlantique. Les 
jeunes pourront découvrir les nombreux patrimoines que possède la 
Charente-Maritime. Les jeunes feront 2 étapes dans des campings jusqu’à 
l’Ile de l’Oléron. Ils organiseront également la vie quotidienne en participant 
à l’élaboration des menus, la préparation des repas et au rangement du 
camp.

HÉBERGEMENT
Installation dans des tentes de 3 personnes, installation d’un marabout pour 
la cuisine et la restauration. Les déplacements entre les campings pourront  
se faire à pied, en car ou en vélo. 

ACTIVITÉS

• Baignade à la mer • Randonnées pédestres • 1 séance char à voile • 1 séance 
de catamaran • Visite de sites pittoresques • 1 séance de kayak dans les marais 
salants 

Brevet de 25 mètres obligatoire pour les activités nautiques et 
certifi cat médical autorisant la pratique d’activités physiques et 
sportives.

DURÉE ET DATES
15 JOURS  DU 10 AU 24 JUILLET

NOMBRE DE PLACES
9 PLACES

TRANSPORT
TRAIN + CAR
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1 5/ 1 7 ans
ÎLES DES CYCLADES EN GRÈCE

Les jeunes pourront profi ter des joies des sports de vagues et des 
activités de bord de mer tout au long des côtes Landaises et Basques, 
des paysages de montagne et de la culture Espagnole  de Navarre 
et d’Aragon dans les Pyrénées. Un séjour ou mer et montagne 
cohabitent harmonieusement.

HÉBERGEMENT
Camping 

ACTIVITÉS
Activités nautiques, surf, baignades, randonnées et des sorties 
culturelles viendront compléter le séjour.

Certifi cat d’aptitude 
au sport obligatoire

Test d’aisance 
aquatique obligatoire

DURÉE ET DATES
14 JOURS

DU 11 AU 24 JUILLET
NOMBRE DE PLACES

12 PLACES 
TRANSPORT

AVION + BATEAU

EXCURSION À L’ÉTRANGER

Pour tous les mineurs
Depuis le 15 janvier 2017, lors des contrôles aux 
frontières un enfant, non-accompagné de l’un 
de ses parents ou d’un détenteur de l’autorité 
parentale, doit présenter :
• sa propre carte d’identité ou son passeport.

• le formulaire d’autorisation de sortie de 
territoire Cerfa n°15646*01 rempli et signé 
par vous.

• la photocopie de votre pièce d’identité.

Vous trouverez la liste des pièces admises 
pour justifi er de l’identité du signataire du 
formulaire d’autorisation de sortie de territoire 
sur le site service-public.fr.

Comment faire ? Il est inutile de vous déplacer 
en mairie pour effectuer cette démarche, vous 
pouvez la réaliser vous-même en téléchargeant 
le formulaire nécessaire, en l’imprimant, en 
le remplissant et en photocopiant votre pièce 
d’identité. Attention, le Cerfa imprimé et rempli 
ne doit pas être photocopié, votre enfant doit 
être en possession de l’orignal.

Pour les jeunes 
de nationalité française 
Carte Nationale d’identité ou passeport en 
cours de validité.

Le formulaire Cerfa n°15646*01 dûment rempli 
et signé mentionné ci-dessus.

IMPORTANT pour toute demande ou 
renouvellement de carte nationale d’identité, 
passeport biométrique, il convient de prendre 
rendez vous auprès du service de l’Etat Civil en 
mairie (tél. 01 85 57 39 50), ou de consulter 
le site internet de la commune www.mairie-
villetaneuse.fr, pour connaître les pièces à 
fournir lors du dépôt. A noter qu’un délai 
important (6 à 8 semaines, parfois davantage), 
est nécessaire à la Préfecture de Bobigny pour 
délivrer ces pièces offi cielles à l’approche des 
périodes estivales. 

Carte européenne de sécurité sociale délivrée 
par votre centre d’assurance maladie (sur 
ameli.fr).

Pour les jeunes 
de nationalité étrangère
Passeport - visa (il convient de se rapprocher 
des instances consulaires du pays visité pour 
connaître les conditions d’entrée et de séjour 
exigées).

Le formulaire Cerfa n°15646*01 dûment rempli 
et signé.

Carte européenne de sécurité sociale délivrée 
par votre centre d’assurance maladie. 

IMPORTANT le titre d’identité républicain 
(T.I.R) destiné au mineur étranger est délivré par 
la Préfecture de Bobigny. Le délai d’obtention, 
à partir de la demande est de 3 mois. Pour tout 
renseignement complémentaire, se rapprocher 
de la Préfecture de Bobigny et/ou consulter le 
site internet service-public.fr
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L’Ardèche itinérant1 2 / 1 7 ans
ENTRE VALS-LES-BAINS Ardèche (07)

DURÉE ET DATES
15 JOURS  DU 6 AU 20 AOÛT

NOMBRE DE PLACES
9 PLACES

TRANSPORT
TRAIN + CAR

... et Saint-Martin-d’Ardèche Les jeunes feront des étapes de 3 ou 4 jours dans 
les campings situés au bord de l’Ardèche. La randonnée en canoë de deux jours entre Vallon Pont 
d’Arc et Saint Martin d’Ardèche (bivouac à mi-parcours) sera l’occasion pour le groupe de découvrir 
les gorges de la rivière. En véritables spéléologues, les jeunes découvriront un trésor souterrain et 
millénaire.

HÉBERGEMENT
Les jeunes seront hébergés dans des campings et seront installés dans des tentes de 3 places. 
Installation d’un marabout pour la cuisine et la restauration. Les déplacements entre camping se 
feront en car.

ACTIVITÉS

• Cycle canoë de 2 séances, en randonnée de 2 jours, avec nuit en bivouac et descente de l’Ardèche 
à travers des sites classés • Spéléologie • Accrobranche • Randonnées pédestres • Baignades •
Rencontres sportives • Visite de sites pittoresques.

Brevet de 25 mètres obligatoire pour les activités nautiques et certifi cat médical autorisant 
la pratique d’activités physiques et sportives.

Séjours été 2020.indd   12 10/03/2020   14:47



EXCURSION À L’ÉTRANGER

Pour tous les mineurs
Depuis le 15 janvier 2017, lors des contrôles aux 
frontières un enfant, non-accompagné de l’un 
de ses parents ou d’un détenteur de l’autorité 
parentale, doit présenter :
• sa propre carte d’identité ou son passeport.

• le formulaire d’autorisation de sortie de 
territoire Cerfa n°15646*01 rempli et signé 
par vous.

• la photocopie de votre pièce d’identité. 

Vous trouverez la liste des pièces admises 
pour justifier de l’identité du signataire du 
formulaire d’autorisation de sortie de territoire 
sur le site service-public.fr.

Comment faire ? Il est inutile de vous déplacer 
en mairie pour effectuer cette démarche, vous 
pouvez la réaliser vous-même en téléchargeant 
le formulaire nécessaire, en l’imprimant, en 
le remplissant et en photocopiant votre pièce 
d’identité. Attention, le Cerfa imprimé et rempli 
ne doit pas être photocopié, votre enfant doit 
être en possession de l’orignal.

Pour les jeunes 
de nationalité française 
Carte Nationale d’identité ou passeport en 
cours de validité.

Le formulaire Cerfa n°15646*01 dûment rempli 
et signé mentionné ci-dessus.

IMPORTANT pour toute demande ou 
renouvellement de carte nationale d’identité, 
passeport biométrique, il convient de prendre 
rendez vous auprès du service de l’Etat Civil en 
mairie (tél. 01 85 57 39 50), ou de consulter 
le site internet de la commune www.mairie-
villetaneuse.fr, pour connaître les pièces à 
fournir lors du dépôt. A noter qu’un délai 
important (6 à 8 semaines, parfois davantage), 
est nécessaire à la Préfecture de Bobigny pour 
délivrer ces pièces officielles à l’approche des 
périodes estivales. 

Carte européenne de sécurité sociale délivrée 
par votre centre d’assurance maladie (sur 
ameli.fr).

Pour les jeunes 
de nationalité étrangère
Passeport - visa (il convient de se rapprocher 
des instances consulaires du pays visité pour 
connaître les conditions d’entrée et de séjour 
exigées).

Le formulaire Cerfa n°15646*01 dûment rempli 
et signé.

Carte européenne de sécurité sociale délivrée 
par votre centre d’assurance maladie. 

IMPORTANT le titre d’identité républicain 
(T.I.R) destiné au mineur étranger est délivré par 
la Préfecture de Bobigny. Le délai d’obtention, 
à partir de la demande est de 3 mois. Pour tout 
renseignement complémentaire, se rapprocher 
de la Préfecture de Bobigny et/ou consulter le 
site internet service-public.fr
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NOTES 
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Indispensables 
dans le sac

14

POUR PROFITER DE LA PLAGE 
OU JOUER À, LA PISCINE

Il est recommandé d’apporter des vêtements adaptés : 
maillot de bain, sandales, serviette de bain, etc …

POUR LES SOIRÉES  ET AU CAS OÙ…
Toujours prévoir un vêtement chaud (pull ou équivalent) 
et une veste imperméable pour les journées pluvieuses.

ET ÉVENTUELLEMENT
Pour certaines destinations, un matériel adapté est nécessaire 
: duvet, sac à dos… Pour certaines régions ou pays, une crème 

répulsive contre les moustiques peut être utile. 

ET POURQUOI PAS…
Un appareil photo 

pour rapporter des souvenirs, 
un stylo et des timbres 
pour les cartes postales 

et un bon bouquin !

POUR CERTAINES DESTINATIONS
Des informations spécifiques sur les trousseaux vous seront 

fournies par les services enfance et jeunesse.

POUR AMADOUER LE SOLEIL
Une casquette, une crème solaire avec un bon indice de protection des lunettes certifiées 

anti-UV. Ne pas oublier de s’hydrater régulièrement en prenant des douches 
et en buvant un litre d’eau par jour minimum…

POUR SE DÉPENSER
Des chaussures de sport, un short, 
éventuellement un survêtement.

Bulletin 
de pré-inscription

15
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Bulletin 
de pré-inscription

15

Responsable légal du participant

c Père

c Mère

c Tuteur

NOM……………………………………........................ PRÉNOM……………………………………………..................................... 

ADRESSE………………………………………………………………………………………….............................................................

………………………………………………………………………………………………………….............................................................

Numéro de téléphone personnel et mail : ....................................................................................................... 

……………………………………..............................................@.....……………………………………..........................................

Adresse et numéro de téléphone de la famille au moment du séjour : …………………….............................

………………………………………………………………………………………………………….............................................................

Ce bulletin doit être signé et déposé à notre guichet par le représentant légal

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES PARENTS

Signature 

du représentant légal

CADRE RÉSERVÉ AU SERVICE

Demande reçue le ……………………………...................

Numéro d’ordre  ……………………………......................

Famille convoquée le ……………………......................

à …………….................... heures.
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 NOM  ………………………………………………………………………………………  PRENOM   …………………………………………………………………………………………

SEXE  ……………………………………………………………………  DATE DE NAISSANCE  …………………………………………………………………………………

ADRESSE   …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

 …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

CENTRE SOUHAITÉ EN PRIORITÉ                          c JUILLET                      c AOÛT

SÉJOUR N° 1   …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

SÉJOUR N° 2  …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

 NOM  ………………………………………………………………………………………  PRENOM   …………………………………………………………………………………………

SEXE  ……………………………………………………………………  DATE DE NAISSANCE  …………………………………………………………………………………

ADRESSE   …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

 …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

CENTRE SOUHAITÉ EN PRIORITÉ                          c JUILLET                      c AOÛT

SÉJOUR N° 1   …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

SÉJOUR N° 2  …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

 NOM  ………………………………………………………………………………………  PRENOM   …………………………………………………………………………………………

SEXE  ……………………………………………………………………  DATE DE NAISSANCE  …………………………………………………………………………………

ADRESSE   …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

 …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

CENTRE SOUHAITÉ EN PRIORITÉ                          c JUILLET                      c AOÛT

SÉJOUR N° 1   …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

SÉJOUR N° 2  …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ENFANTS
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